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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la dernière phrase de l’alinéa 266 par les mots :

 

« et de déployer des dispositifs dédiés à l’entrepreneuriat des femmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A Mayotte aujourd'hui les femmes portent une grande part des activités informelles mais restent 
éloignées des dispositifs classiques d’accompagnement, il apparaît donc nécessaire de les 
accompagner dans cette formalisation des activités économiques qu'elles portent.


